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En invEntairE chEz MastEr

unités extérieures et évaporateurs à profil bas

la qualité
Modèle BHt avec MicrocHannel Hypercore™

› compresseur hermétique
› valve de fermeture

› moteur Psc économisant l’énergie

› haute et moyenne température 1/2 hp @ 5 hp au réfrigérant r404
› basse température - 1 hp @ 3 hp au réfrigérant r404

évaporateur à profil Bas au fini Blanc
› haute et moyenne température aDt  4 000 à 26 000 BtU

› basse température LEt  6 500 à 18 000 BtU

Pour plus d’informations, communiquez avec  
l’un de nos représentants ou visitez-nous au master.ca.
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MoT Du PréSIDEnT

réVision des licences de la rbQ :  
un comité énergiQue au serVice des intérêts  
des membres de la cetaf

A

Vers la fin du mois de mars, la Régie du bâtiment du 
Québec (RBQ) a contacté la CETAF pour nous consul-
ter au sujet du projet de modifications au règlement 
sur la qualification professionnelle des entrepreneurs 
en construction. 

Le comité sur la révision des licences de la Corporation, 
formé de Claudette Carrier, Claude De Carufel, Dominic 
Desrosiers, Marc Gosselin, Joël Grenier, Maxime Labrie,  
Kathleen Neault et de moi-même s’est alors réuni pour 
se pencher sur des améliorations qu’on pourrait appor-
ter aux licences 15.7, 15.8, 15.9, 15.10 et 17.1.  

Début avril, le comité des licences rencontrait la RBQ. Le projet de 
réforme qu’on nous présentait, en ce qui concerne l’industrie de la 
mécanique du bâtiment, semble aller dans le sens de deux principes 
fondamentaux.  C’est du moins ce qui ressort des documents présentés. 
Il faut présumer, jusqu’à preuve du contraire, que ces orientations sont 
partagées par le ministère du Travail suite à l’adoption de la loi 35.  Ces 
deux principes sont les suivants :

Créer une meilleure coordination entre les expertises et les licences 
nécessaires à la réalisation de travaux spécialisés pour assurer la sécurité 
du public;

Simplifier le régime règlementaire en limitant encore plus les responsabili-
tés dévolues à la RBQ dans l’administration du règlement.

La RBQ nous donnait un mois pour commenter le projet de réforme. 
Le comité sur les licences s’est alors rencontré à quelques reprises afin 
d’étoffer un argumentaire détaillé de nos suggestions de modifications. 

À la mi-mai, le comité rencontrait à nouveau la RBQ pour déposer ses 
propositions de modifications. Ce fut une très bonne rencontre. Nous 
attendons maintenant des nouvelles de la RBQ et nous vous informerons 
des avancées dans le dossier. 

De plus, le comité formation aura un rôle important dans la présente 
consultation sur la qualification professionnelle. Avec la loi 35, les entre-
preneurs devront suivre une formation minimale et continue afin qu’ils 
s’ajustent à l’évolution des codes et qu’ils s’adaptent aux dernières avan-
cées technologiques de l’industrie. 

D’ailleurs, le comité formation rencontrera le responsable du Service de 
la qualification et de la formation de la RBQ vers la mi-juin afin d’échanger 
avec lui sur le sujet. Suite à cette rencontre, la CETAF proposera des sug-
gestions à la RBQ sur la formation continue des entrepreneurs. 

En terminant, je tiens à remercier tous les membres du comité de la 
révision des licences qui ont travaillé bénévolement avec ardeur, passion 
et rigueur sur le projet de réforme. L’amélioration de la qualité de nos 
pratiques professionnelles est une motivation de tous les jours qui nous 
pousse tous à se dépasser !

Sylvain Bourret
Président de la CETAF

m. sylvain bourret
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fenêtres qui laissent pénétrer la lumière sur tous 
les côtés. Le caractère patrimonial du bâtiment 
interdisait qu’on touche à l’enveloppe extérieure 
hormis le toit et la fenestration. Les interventions 
se sont donc limitées à une isolation supérieure 
du toit (facteur R-20) et à l’installation de fenêtres 
efficaces à pellicule Low-E. 

À l’intérieur, les éléments architecturaux (pla-
fond haut et cintré au quatrième étage, revête-
ment intérieur de brique et de bois, colonnes de 
bois) devaient être préservés. Puisqu’il ne pouvait 
être question de percer les murs ou d’installer 

DoSS I Er A

L’édifice Lampron est un bâtiment classé historique. Érigé 

en 1916, ce bâtiment très bien conservé témoigne de l’époque 

industrielle de Trois-Rivières. La performance énergétique 

de ce bâtiment industriel a été rehaussée pour en faire une 

place d’affaires de prestige. La conception a évité le piège de 

faire du bâtiment un musée de la mécanique en déterminant 

judicieusement la position optimale des équipements. 

Chauffage 
Le réseau hydronique à basse température com-
porte 110 ventilo-convecteurs et trois thermo-
pompes eau-eau de 30 tonnes alimentées par 
un système géothermique centralisé de 13 puits 
de 625 pieds. Une quatrième thermopompe de 
cinq tonnes eau-eau sert au préchauffage de 
l’air. Une chaudière à condensation de 360 Kbtu, 
utilisée pendant la pointe et en urgence, complète 
l’ensemble d’équipements regroupés dans la salle 
mécanique du sous-sol. Comme il n’y a pas de 
charge dans la partie centrale du bâtiment, la 
chaleur est simplement distribuée à partir de la 
périphérie par les ventilo-convecteurs. Ceux-ci 
sont équipés des moteurs ECM pour limiter les 
coûts d’électricité.

Le choix des ventilo-convecteurs convenait par-
faitement à la vocation locative du bâtiment et 
aux inévitables changements d’occupants. Les 
110 appareils disséminés dans la partie périphé-
rique du bâtiment facilitent le zonage; il suffit 
d’assigner des ventilo-convecteurs dans les zones 
périmétriques cloisonnées (salles de conférence 
et bureaux exécutifs). Pour les bureaux fermés 
aménagés dans la partie centrale, le concepteur a 

Le nouveau propriétaire de l’édifice Lampron sou-
haitait transformer ce bâtiment quasi centenaire 
à vocation industrielle en un édifice d’affaires 
de prestige. Le défi était de taille. Le bâtiment 
avait subi très peu de modifications au cours des 
années et il avait même connu l’abandon pendant 
deux ans. Comme le client désirait conserver 
le cachet du bâtiment patrimonial sans rogner 
sur le confort, le concepteur, Ronald Gagnon de 
Concept-R, a dû faire preuve d’ingéniosité pour 
élever le rendement énergétique et le confort du 
bâtiment au seuil désiré. « La vocation locative du 
bâtiment de cinq étages occupés (hors terre et 

l’édifice lampron à trois-riVières
DES SySTèMES éLECTro-MéCAnIQuES EffICACES, MAIS DISCrETS

sauf la toiture et la fenestration, l’enveloppe du 
bâtiment centenaire n’a pas été touchée. 

l’équipement élrectro-mécanique demeure  visible mais 
discret. 

la charge thermique est traité par les ventilo-
convecteurs en périphérie.

sous-sol) impliquait que l’installation mécanique 
accorde une grande flexibilité », explique Ronald 
Gagnon. « Elle devait s’ajuster aux modifications 
d’aménagement demandées par de nouveaux loca-
taires. » Le concept, élaboré en collaboration avec 
l’entrepreneur général Construction G. Terrien et 
le propriétaire, atteint ces objectifs. La perfor-
mance énergétique a été obtenue par une combi-
naison de technologies performantes.

Un bâtiment historique
Le bâtiment de 48 000 p2 possède une enveloppe 
de brique rouge abondamment percée de grandes 

des plafonds suspendus pour les dissimuler, les 
conduits de ventilation restaient malheureuse-
ment exposés à la vue. Pour minimiser cet accroc 
esthétique, le concepteur est parvenu à réduire 
l’importance du système de ventilation et le nom-
bre de conduits en choisissant un système d’air 
neuf dédié (DOAS). Dans ce concept, le brassage 
de l’air intérieur est entièrement effectué par les 
ventilo-convecteurs de chauffage et de climatisa-
tion. Ce choix détenait un autre avantage puisque 
l’installation peu invasive (quatre tuyaux) de ces 
appareils contribuait aussi à conserver le cachet 
du bâtiment.

prévu des boucles supplémentaires pour ajouter 
d’autres ventilo-convecteurs. 

L’air neuf
La préservation du cachet intérieur du bâtiment 
imposait la diminution du nombre de conduits 
de ventilation. On y est parvenu en limitant le 
système de ventilation à l’alimentation en air neuf 
(système DOAS), soit environ 10 % du volume total 
du bâtiment. Cet apport d’air est traité par une 
unité VRC à roue thermique en toiture. Il n’a pas 
d’impact sur la charge thermique, qui est  entière-
ment assumée par les ventilo-convecteurs. Cet air 
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aura une perte sous charge de 2 150 W contre 
4 049 W pour un transformateur conventionnel, 
alors que la perte à vide est 
de 280 W contre 340 W. À 0,08 $ 
le kilowattheure, l’économie 
annuelle est de 1 214 $. Le coût 
du transformateur CSA 802 a 
été récupéré en 8 mois.

L’eau
Plusieurs mesures ont été 
adoptées en matière d’eau 
potable. Le bâtiment est équipé 
d’urinoirs à chasse réduite 
(moins d’un demi-litre par 
chasse), de cabinets à débit 
réduit 4,8 litres (8,20 litres 
d’eau économisés par chasse) 
et de robinets à débit réduit 
et détection automatique 
photovoltaïque.

Coûts et rentabilité
La conception a livré le confort 
souhaité et des économies 
récurrentes. La période de récupération de l’inves-
tissement a été établie à près de dix ans en raison 
des très faibles coûts actuels du gaz naturel, le 
combustible alimentant le bâtiment de référence. 
La mécanique de ce bâtiment de référence aurait 
coûté un peu plus d’un million de dollars. Les sur-
coûts se sont élevés à 461 000 $ (soit 1 400 000 $ au 
total pour le bâtiment construit) alors que les éco-
nomies récurrentes sur dix ans atteindront près de 
450 000 $. Le bâtiment est occupé depuis environ un 
an et il a donné satisfaction à ses occupants. A

L’éclairage et le CVAC sont gérés par un système 
central Delta sur un réseau BACnet Ethernet. Les 
thermostats et interrupteurs sans fil EnOcean 
commandent les fonctions simples comme éclai-
rage, alors que les modules ZigBee contrôlent les 
ventilo-convecteurs. Seuls les contrôleurs pro-
grammables sont câblés. Les travaux d’automatisa-
tion ont été exécutés par la firme Régulvar.

Le sans-fil s’inscrivait également dans une optique 
de construction durable privilégiée par le concept. 
Le thermostat EnOcean est alimenté par une 
cellule photovoltaïque alors que l’interrupteur 
possède un dispositif piézoélectrique. Il n’y a donc 
aucune pile à remplacer, ce qui réduit la quantité 
de déchets domestiques dangereux. 

Éclairage et électricité
L’analyse des besoins réels en éclairage a permis 
d’abaisser les coûts d’électricité. Chaque poste 
de travail disposant déjà d’un éclairage de tâche 
(lampe de travail), le niveau d’éclairement général 
a été réduit à 40 pieds bougies pour une densité de 
0,9W/p2. Les sources incandescentes ont été élimi-
nées au profit de lampes DEL et de fluorescents 
(T-5). L’éclairage des pièces fermées est contrôlé 
par des détecteurs de présence. Dans les aires 
ouvertes de bureau, le contrôle horaire s’applique. 

Les transformateurs performants
Des économies ont été réalisées sur les transfor-
mateurs électriques utilisés pour les charges de 
service (ordinateurs, photocopieurs, etc.). On a 
abaissé leur consommation électrique en rédui-
sant leur usage. L’éclairage a été laissé sur le 
courant d’usage industriel 347 volts qui ne requiert 
pas de transformateur. On a ensuite décidé d’uti-
liser un transformateur CSA 802 à échauffement 
limité. En effet, les transformateurs d’entrée de 
gamme surchauffent abondamment (150 °C) et ils 
consomment inutilement de l’énergie. Par exem-
ple, un transformateur performant de 75kVA, uti-
lisé sur une base de 2 600 heures à pleine charge, 

est préchauffé d’abord par les dix modules solai-
res thermiques à l’air Luba, puis par le VRC qui 
récupère la chaleur dans l’air évacué par les salles 
de toilette. Les degrés manquants sont comblés 
par le serpentin au glycol reliés à la thermopompe 
de cinq tonnes dédiée à l’air neuf. 

Le choix des modules thermiques à l’air Luba 
est intéressant. « Le plus simple aurait été d’ins-
taller un mur solaire », explique Ronald Gagnon. 
« Mais nous ne le pouvions pas puisque l’intégrité 
de l’enveloppe du bâtiment patrimonial devait 
être respectée. De plus, l’orientation du bâti-
ment n’était pas favorable à cette technologie. Le 
choix des capteurs solaires thermiques s’avérait 
la meilleure solution. Installés au toit, les modules 
s’orientent facilement au sud pour offrir un rende-
ment énergétique du même ordre que celui d’un 
mur solaire. Par une journée ensoleillée d’hiver, la 
température de l’air atteint 20 °C. » 

Climatisation : des économies
En été, l’opération du système est inversée pour 
fournir de l’air refroidie à 24 °C pour la climatisa-
tion de l’air neuf du bâtiment. Au printemps, alors 
que le sol est froid, un circuit écono installé sur 
les puits géothermiques permet de suspendre le 
fonctionnement des compresseurs; des vannes à 
trois voies acheminent directement l’eau froide 
dans le réseau des ventilo-convecteurs utilisés 
en refroidissement. 

Automatisation du bâtiment 
La volonté de préserver le cachet du bâtiment 
a entraîné le choix du sans-fil en automatisa-
tion. « Premièrement pour éviter d’encombrer 
les murs de fils inesthétiques et de percer les 
colonnes de bois pour installer les thermostats », 
explique Ronald Gagnon. « Ensuite, en raison 
de la flexibilité de l’installation, puisqu’un ther-
mostat sans fil peut être déplacé rapidement et 
sans dommages pour s’adapter aux exigences de 
nouveaux locataires. » 

l’édifice lampron à trois-riVières
DES SySTèMES éLECTro-MéCAnIQuES EffICACES, MAIS DISCrETS

Par Gaëtan Tremblay

les capteurs solaires thermiques luba l’unité Vrc à roue thermique en toiture

le salle mécanique

thermostat  enocean 
avec dispositif 
piézoélectrique. ce 
dispositif mécanique 
produit de l’électricité 
nécessaire au thermostat. 

le contrôleur  Zigbee

Climapresse, mai – juin 2012 — 7



comparer les diverses techno-
logies, de se familiariser avec 
leur fonctionnement, de tester 
des configurations et d’effec-
tuer du dépannage. De plus, le 
LeboLab possède toute la sou-
plesse nécessaire pour s’adap-
ter à l’évolution technologique. 
Tout est prévu pour l’ajout ou 
le remplacement d’appareils : 
câblage, alimentation électri-
que, drains, etc. 

Le LeboLab impressionne 
par la gamme d’équipements 
fonctionnels qu’il réunit. On y 

trouve un éventail complet en CVAC. « Un ingénieur 
sera en mesure de s’assurer du bon fonctionne-
ment des équipements qu’il compte intégrer dans 
une conception », affirme André Paré, responsable 
de la coordination du projet. « Les entrepreneurs 
pourront se familiariser avec les détails d’une 
installation ou d’une mise en marche alors que les 
propriétaires constateront eux-mêmes le confort 
et le niveau sonore d’un équipement avant de poser 
leur choix. Les ingénieurs ne seront plus obligés 

DoSS I Er A

Avec le LeboLab, le Groupe Master vient de se doter d’une 

installation majeure en CVAC. Puissant outil de formation, 

le LeboLab impressionne par la diversité des équipements 

fonctionnels en démonstration. L’installation n’a probablement 

aucun équivalent en Amérique du Nord. L’article qui suit vous 

propose un survol de cette étonnante réalisation destinée à se 

transformer avec l’évolution technologique.

Aménagé à Ville St-Laurent dans la succursale rue 
Lebeau, d’où il tire son nom, LeboLab de Groupe 
Master est plus qu’une super salle d’exposition. Il 
constitue une vaste installation de plus de 6 000 p2 
réunissant quatre laboratoires en CVAC spéciale-
ment conçus pour démontrer le bon fonctionne-
ment d’équipements de climatisation, de chauffage 
et de ventilation sélectionnés pour leur caractère 
innovateur. Le LeboLab cible plusieurs groupes 
d’utilisateurs : le personnel du distributeur, les 
entrepreneurs, les ingénieurs-conseils, les pro-
priétaires, les enseignants, etc., bref tous ceux 
qui doivent comprendre, choisir, vendre, installer 
ou exploiter des équipements de mécanique de 

le lebolab de groupe master :  
un laboratoire de cVac au bénéfice de l’industrie 

mm. andré paré, responsable de la coordination du 
projet lebolab, et andré massé de groupe master

le lounge

diffuseurs de ventilation et conduits réduits

le lab-Volt permet de comprendre et d’expérimenter le 
fonctionnement d’un système de réfrigération.

de parcourir de grandes distances pour examiner 
en détail un équipement fabriqué à l’étranger. De 
plus, LeboLab offre la possibilité de le comparer 
à d’autres ou de tester d’autres configurations. » 

C’est Louis St-Laurent, président de Groupe 
Master, qui a eu l’idée de LeboLab. Une idée 
qui a entraîné l’adhésion de toute l’équipe de 
Groupe Master. « Tous les chefs de produit se 
sont impliqués avec enthousiasme pour choisir 
les équipements et superviser leur installation, » 
déclare André Paré. La décision de procéder à cet 
important investissement humain et financier a 
été prise en octobre 2011. Le projet a été réalisé 

en six mois à peine. On a profité de ce qu’un local 
contigu à celui de la succursale de la rue Lebeau se 
libérait pour acquérir les espaces et les aménager. 
Le LeboLab est en continuation avec d’autres ini-
tiatives, dont l’aménagement de deux camions pour 
la présentation itinérante de technologies d’avant-
garde. Voilà deux ans, le Groupe Master avait 
également mis sur pied un laboratoire LG dans le 
but de faire connaître une technologie innovatrice 
en Amérique du Nord : le système de réfrigérant à 
débit variable (VRF) pour gros bâtiments.

« Le laboratoire répond à un besoin grandissant 
du marché pour plus de formation hors du cadre 

bâtiment. Le LeboLab n’était pas encore officielle-
ment ouvert que, déjà, il recevait des commentaires 
élogieux et enthousiastes de ses premiers visiteurs. 

Le LeboLab regroupe une masse critique d’équipe-
ments et de technologies qui assure son succès et 
sa pérennité. Les quatre espaces laboratoires réu-
nissent une panoplie d’appareils et d’équipements, 
sélectionnés parmi les nombreux produits distri-
bués par le Groupe Master. Il est ainsi possible de 
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constate l’effet de ces dispositifs sur l’écoulement 
d’air. Ce laboratoire présente aussi de nouvelles 
technologies de ventilation plus efficaces. On y 
fait entre autres la démonstration de la norme de 
l’ASHRAE 62.1-2010 qui énonce qu’une alimentation 
par le plafond avec un retour au plancher réduit de 
20 % l’apport d’air frais dans une pièce. 

Le bruit est une préoccupation des propriétaires 
de bâtiment à laquelle répond le laboratoire. On 
y présente des équipements comme le système à 
haute vélocité par induction Unico dont les gaines 
de faibles dimensions s’adaptent aux contrain-
tes d’espace (ex. les maisons patrimoniales) qui 
interdisent l’utilisation de conduits standard. Le 
visiteur pourra tendre l’oreille pour mesurer le 
son d’un climatiseur Friedrich. L’appareil pour éta-
blissements hôteliers et bâtiments en coproprié-
tés est monté sur un faux mur extérieur qui l’isole 
du condenseur tout comme le ferait un véritable. 
Le laboratoire présente plusieurs autres appareils 
résidentiels installés conformément à la réalité. 
Tous ces équipements sont pourvus de contrôles 
qui permettent de démontrer leurs caractéris-
tiques : le thermostat Ecobee, commandé par 

Internet ou téléphone intelli-
gent, ou par des technologies 
sans fil (Honeywell ou White 
Rogers).

Le laboratoire est équipé de 
connecteurs, de branche-
ments 120 et 220 volts, et de 
drains, ce qui permet d’ajou-
ter des appareils ou de les 
remplacer. « On peut égale-
ment prendre n’importe quel 
appareil résidentiel et en 
faire la démonstration sur 
place », précise André Massé.

Le laboratoire détient un atout 
additionnel : le Lab-Volt. Puisque le fonctionne-
ment de la majorité des équipements de CVAC est 
basé sur les cycles de réfrigération, on a ajouté 
cet équipement qui permet de comprendre et 
d’expérimenter le fonctionnement d’un système 
de réfrigération. Sa tubulure transparente laisse 
voir le réfrigérant qui s’évapore ou se condense. 
Ainsi, le visiteur pourra, par exemple, observer le 
comportement du réfrigérant selon qu’il y ait plus 
ou moins de surchauffe.

Le laboratoire 
de chauffage
Le laboratoire de chauf-
fage comporte éga lement 
plusieurs technologies 
innovatrices. On y fait 
la démonstration d’un 
concept en chauffage 
émergeant qui allie les 
technologies hydroniques 
et les basses températures 
(120 °F et moins) pour réduire le rôle, et les coûts, 
de la ventilation. La poutre climatique active est 
un des éléments centraux de cette démonstration. 
Cette technologie réduit le débit d’air dans le bâti-
ment en utilisant l’efficacité de l’eau pour trans-
porter l’énergie. Ainsi, la centrale d’air fournit de 
plus faibles quantités d’air frais. Déshumidifié, 
cet air est injecté dans la poutre par des buses, 
refroidi par le serpentin hydronique puis diffusé 
dans la pièce par induction. La pièce est alimentée 
en air plus frais, mais demeure confortable. Le 
travail est donc effectué à moindre coût par le 
refroidisseur plutôt que par la ventilation. Pour 
compléter les besoins en chauffage, on ajoute 
aux poutres climatiques des calorifères muraux à 
basse température (110 °F).

La démonstration est complétée par un bel éven-
tail d’équipements de chauffage : des chaudières 
à condensation, des chaudières Raypak XFire de 
300 000 BTU et de 1 000 000 BTU et une thermo-
pompe géothermique WaterFurnace de huit tonnes. 
Le laboratoire comprend également un échangeur 
d’air et un diffuseur à induction NAD. Tous ces 
équipements sont contrôlés à partir d’un panneau 
central, ce qui permet de créer et de tester toutes 
sortes de scénarios climatiques. Une enveloppe du 
bâtiment est simulée à l’aide d’un panneau mural 
thermique. On y fait circuler soit de l’eau froide 
pour vérifier le rendement des radiateurs, soit de 
l’eau chaude pour tester les poutres en mode clima-
tisation. La dalle radiante du laboratoire est utilisée 
en refroidissement. Alimentée par la thermopompe, 
elle est munie de 11 capteurs qui livrent des don-
nées utiles. 

Le laboratoire commercial
Le laboratoire d’équipements commerciaux abrite 
de gros appareils nécessitant une alimentation 
électrique de 600 volts : une unité de toit, une cen-
trale d’air Venmar de type panneau de ventilation 

formel de l’enseignement académique », ajoute 
André Massé. « Chaque salle possède un écran 
pour la formation théorique que les participants 
verront appliquer ensuite sur des appareils en 
état de marche. »

Le lounge
Le premier espace laboratoire est la salle décorée 
et aménagée pour l’accueil des clients et visiteurs. 
Cet espace (ainsi que la cafétéria des employés) 
est chauffé par des planchers radiants de tubulu-
res Uponor alimentés en eau chaude par le labo-
ratoire dédié au chauffage. Divers designs ont été 
utilisés pour mesurer leur efficacité respective. 
Les modèles sont visualisés sur écran pour les 
besoins didactiques. 

Le laboratoire résidentiel
Le laboratoire résidentiel réunit des technolo-
gies en ventilation et climatisation. On y trouve 
plusieurs diffuseurs munis d’injecteurs de fumée 
permettant d’observer l’écoulement d’air. « On 
peut ainsi comparer un diffuseur NAD Klima à 
haute induction avec un diffuseur conventionnel 
moins performant », dit André Paré. « À débit 

le lebolab de groupe master :  
un laboratoire de cVac au bénéfice de l’industrie 

Par Gaëtan Tremblay

le laboratoire de chauffage et ses équipements hydroniques à basse 
température

égal, le client peut sentir le confort que procure 
l’induction. » Les équipements sont installés de 
manière à faire ressortir leurs caractéristiques et 
aident le client à effectuer des choix. Par exemple, 
deux diffuseurs ont été placés côte à côte; un seul 
possède une gaine pourvue d’isolant acoustique. 
Un client pourra donc décider si cet isolant est 
vraiment nécessaire. Une lampe a été installée 
dans un autre diffuseur à induction; le visiteur voit 
la plaque perforée et l’alimentation latérale, et il 

la poutre climatique active
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foule de tests (nouvelles configura-
tions, nouvelles séquences d’opéra-
tion avec, par exemple, un appareil 
de chauffage auxiliaire d’équipe-
ments, etc.) ou servir à la détection 
de problèmes. Cette accumulation 
d’expériences a été mise à profit 
dans le LeboLab.

Mieux comprendre les 
technologies 
« Le manuel technique des équi-
pements livre une foule de détails 
qui, la plupart du temps, demeurent 
très théoriques », dit 

André Massé. « Le LeboLab permet 
d’expérimenter ce que décrivent 
les textes. » LeboLab permet de 
tester un appareil pour un pro-
jet particulier ou une composante, 
comme un serpentin, pour s’assu-
rer de son bon fonctionnement 
avec un équipement donné. Chaque 
laboratoire offre un grand niveau de 
flexibilité. C’est une qualité indis-
pensable. « Il faut pouvoir s’adap-
ter aux changements de tendances 
technologiques », poursuit-il. « Les 
experts prévoyaient que le marché 
serait dominé par la conversion 
alors que c’est le bâtiment en copropriété et la 

tour de bureaux qui dominent. Dans un an, il est 
très possible que le LeboLab présente une toute 

nouvelle sélection d’appareils qui refléteront 
l’évolution et les tendances de l’heure. » 

Un outil au profit de l’industrie 
LeboLab est destiné à créer un impact positif 
sur le plan de la formation. Les établissements 
d’enseignement en mécanique du bâtiment vou-
dront sûrement l’utiliser pour bonifier la matière 
enseignée par les enseignants. Le cadre de 
cette éventuelle collaboration reste à définir. 
« LeboLab est une formidable vitrine d’équipe-
ments fonctionnels, » de conclure André Paré. 
« En parcourant nos laboratoires, les ingénieurs 
découvriront d’autres technologies et d’autres 
applications qui sont susceptibles d’influencer 
les conceptions. Parce qu’il donne des outils pour 
prendre de meilleures décisions, le LeboLab 
pourrait contribuer à modifier les manières de 
concevoir les édifices. » A

et une unité de chauffage Reznor à l’électricité. Ils 
sont complétés par un diffuseur NAD à induction 
équipé d’injecteurs de fumée, un déshumidifica-
teur de piscine Seresco et une unité DataAir pour 
salle de serveurs. Les appareils sont reliés à des 
humidificateurs de technologies différentes (à 
électrodes et à élément résistif), qui possèdent 
des conduits transparents pour observer le dépla-
cement de la vapeur. Le local peut être saturé 
d’humidité et de chaleur pour tester des unités 
de toit. L’installation possède différents types de 
raccords dont un intentionnellement mal conçu à 
des fins de formation.

Le laboratoire LG 
La dernière salle, le laboratoire LG, est intéres-
sante à double titre puisqu’elle est à l’origine 
du projet LeboLab. Le laboratoire LG a été mis 
au point voilà deux ans dans le but de former le 
personnel, les entrepreneurs et les ingénieurs-
conseils sur un type d’équipement alors peu 
connu en Amérique du Nord : le système à débit 
de réfrigérant variable (VRF). Le laboratoire réu-
nit deux systèmes fonctionnels (à deux conduits 
et avec récupérateur de chaleur) reliés à toutes 
les unités de tête disponibles, ce qui permet de 
les comparer entre elles. Les gens de Groupe 
Master ont rapidement réalisé les avantages de 
l’installation pour démontrer les avantages de la 
technologie, par exemple, en faisant fonctionner 
simultanément plusieurs unités en chauffage et 
en climatisation. Grâce à son système de contrôle 
performant, le laboratoire peut effectuer une 

un panneau mural thermique permet de simuler 
l’enveloppe du bâtiment.

le diffuseur nad à induction équipé d’injecteurs de 
fumée.

les calorifères muraux à basse température la salle mécanique : l’échangeur vänee évacue l’air 
après les tests de ventilation avec injection de fumée.

Derrière le décor : 
la salle mécanique
L’exploitation des laboratoires nécessitait 
une installation mécanique. Elle comprend 
deux réseaux d’eau avec réservoirs d’inertie 
et système de pompes à débit variable pour 
refroidir et chauffer la dalle du laboratoire de 
chauffage. La boucle d’eau froide est alimen-
tée par la géothermie et celle d’eau chaude 
l’est entre autres par une chaudière au gaz 
naturel Raypak à 96 % d’efficacité. La boucle 
fermée géothermique puise l’énergie dans le 
réseau d’eau. (On n’a donc pas eu à percer 
de puits.) L’installation comporte enfin un 
échangeur vänEE qui évacue l’air après un 
test de ventilation avec injection de fumée.

le laboratoire d’équipements commerciaux abrite de gros appareils 
nécessitant une alimentation électrique de 600 volts.

le laboratoire lg est dédié aux systèmes à débit de réfrigérant variable 
(Vrf).
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InforMAT IonS  f InAnC IèrES

le processus budgétaire

A

Une des préoccupations pre-
mières de tous les gestion-
naires d’entreprise provient 
de la minutie à suivre de très 
près toutes les opérations de 
l’entreprise. Dans bien des cas, on se demande 
pourquoi les résultats obtenus ne correspondent 
pas à ce que l’on avait prévu initialement. Les 
plans et les objectifs anticipés des entrepreneurs 
ne sont malheureusement pas souvent mis par 
écrit, ce qui engendre des interrogations qui 
demeurent bien souvent sans réponse. Pourtant, 
il existe une méthode relativement simple de 
planification, soit le processus budgétaire. Cette 
étape s’applique à toutes les entreprises, qu’elle 
soit en croissance ou non, en bonne ou mauvaise 
situation financière, bref, aucune entreprise ne 
peut se payer le luxe de passer outre cette étape 
cruciale de la planification.

Le processus budgétaire consiste à mettre par 
écrit en termes monétaires les plans d’actions 
de la direction pour une période donnée à venir. 
La planification implique l’établissement au préa-
lable d’objectifs réels. À cet effet, il faut bien 
prendre en compte les ressources dont dispose 
l’entreprise et de s’assurer que chacune d’entre 
elles soit utilisée efficacement. Afin de maximiser 
les résultats du processus budgétaire, on doit 
investir quelques heures à tête bien reposée et 
de la rigueur dans la préparation des prévisions.

Un tel processus permet de se poser les bonnes 
questions par rapport aux objectifs fixés préala-
blement et non simplement se dire « comment 
avons-nous réussi par rapport à l’an passé? », car 
les résultats réels de l’année précédente peuvent 

Par Claude Carrier, CA

valorisant d’être informé des résultats positifs 
des actions posées qui ont nécessité des efforts 
et de l’acharnement?

De même, le processus budgétaire permet de 
mieux connaître son entreprise et le marché 
dans lequel elle opère puisqu’il faut remettre 
en question certaines actions de l’entreprise, se 
questionner, évaluer les forces et faiblesses de 
l’entreprise, ressortir toutes ses connaissances 
du marché dans lequel opère l’entreprise, et ce, 
afin de donner le plus de crédibilité au processus 
budgétaire en posant les hypothèses les plus 
rigoureuses que possible. Il sera alors très inté-
ressant et enrichissant de comparer les résultats 
réels avec les résultats escomptés et d’analyser 
les écarts favorables et défavorables.

Bien sûr, il peut arriver que les budgets doivent 
être révisés afin de tenir compte d’éléments non 
prévus initialement. Ces révisions ne doivent être 
que ponctuelles et non répétitives sinon, le pro-
cessus budgétaire perd de sa crédibilité et de son 
respect vis-à-vis les personnes qui sont impliquées. 

En conclusion, je vous suggère de vous arrêter au 
moins une fois par année (comme si c’était l’exa-
men médical annuel d’un individu) afin de prendre 
le pouls de votre entreprise et de constater à 
quel point le processus budgétaire, jumelé avec 
vos états financiers annuels par exemple, peut 
vous apporter des informations pertinentes afin 
de mieux planifier l’ensemble de vos activités, de 
mieux contrôler vos liquidités et de mieux motiver 
l’ensemble des gens qui vous entourent. A 

Téléphone : 450 972-1717
Télécopieur : 450 972-1301
Courriel : ccca@cm.qc.ca
Site web : www.claudecarrier.ca

Claude Carrier CA inc.
Comptable agréé
1545, boulevard de l’Avenir
Bureau 310
Laval (Québec)  H7S 2N5

Pour de plus amples 
renseignements ou pour 

toute question au sujet 
de cet article, n’hésitez 

pas à communiquer avec 
Claude Carrier CA au 

450 972-1717 poste 215. 
Nous vous invitons 

également à visiter nos sites 
web : www.claudecarrier.ca 

et www.successia.ca.

souvent contenir des inefficacités d’une part et 
d’autre part, ils n’ont possiblement aucune per-
tinence quant aux objectifs de l’année courante. 
Également, le processus budgétaire permet de 
poser les bonnes questions aux bonnes person-
nes afin de créer un climat de travail intéressant 
pour tous.

Le processus budgétaire permet d’expliquer et de 
comprendre les raisons et les causes des écarts 
monétaires qui ont été relevés. L’aspect qualitatif 
revêt donc une grande importance. Il est impor-
tant de mettre par écrit (la mémoire étant une 
faculté qui oublie) les raisons des écarts afin que 
les actions du passé puissent servir d’expérience 
pour les actions à poser dans le futur. Ainsi, si un 
aspect de l’entreprise ne fonctionne pas selon 
les espérances, on pourra se reporter aux années 
antérieures afin de comparer et d’expliquer pour-
quoi cela fonctionnait avant et non aujourd’hui ou 
vice versa. Également, il faut cerner les raisons 
des écarts qui sont contrôlables de celles qui sont 
hors de notre contrôle. Il faut être en mesure 
d’apporter les correctifs qui s’imposent, dans la 
mesure du possible, afin de placer l’entreprise 
dans la meilleure situation financière possible. 

Le processus budgétaire adéquatement utilisé 
permet également de motiver les employés de 
l’entreprise. En plus de relever les écarts défa-
vorables par rapport aux prévisions initiales et 
d’en expliquer les écarts, il est intéressant de 
relever les écarts favorables par rapport aux pré-
visions initiales et d’en informer les personnes 
concernées. N’est-il pas intéressant et surtout 

Le processus 
budgétaire 

adéquatement utilisé 
permet également de 
motiver les employés 

de l’entreprise.

A
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nouvELLES  DE  L’ InDuSTr IE

conVersion de systèmes de réfrigération : 
arénas et centres de curling

A

Le Programme de soutien pour  

le remplacement ou la modification 

des systèmes de réfrigération 

fonctionnant aux gaz R-12 ou R-22 dans 

les arénas et centres de curling sera 

de retour à l’automne. 

Le Programme de soutien pour le remplacement ou la modifi-
cation des systèmes de réfrigération fonctionnant aux gaz R-12 
ou R-22 pour les arénas et les centres de curling est doté d’une 
enveloppe de 160 millions de dollars. Il vise à financer le rem-
placement ou la modification des systèmes de réfrigération de 
ces installations fonctionnant spécifiquement aux réfrigérants 
R-12 ou R-22. Le programme répond au Protocole de Montréal 
et à ses objectifs de réduction et d’élimination des substances 
appauvrissant la couche d’ozone d’ici 2020. Grâce à ce soutien financier, 
le ministère des affaires municipales souhaite améliorer la qualité des 
infrastructures sportives, contribuer à l’harmonisation des orientations 
et des activités avec l’ensemble des politiques gouvernementales et 
promouvoir, auprès de la population, la pratique d’activités physiques, de 
loisir et de sport dans un cadre sain et sécuritaire.

LoI 89 : LA réGLEMEnTATIon SErA MoDIfIéE
réVision des amendes pour les contreVenants 
La Loi 89, ou Loi modifiant la Loi sur la qualité 
de l’environnement afin d’en renforcer le respect, 
a été adoptée le 4 octobre 2011 et sanctionné le 
lendemain par l’Assemblée nationale du Québec. 
Le champ d’application de la précédente Loi de 
l’environnement concernant les réfrigérants (partie 
Q2) n’a pas été modifié et les obligations faites 
aux entreprises demeurent les mêmes. Toutefois, 
la réglementation sera revue et harmonisée avec 
celles des autres secteurs environnementaux. Ces 
modifications devraient être apportées aux textes 
réglementaires d’ici à un an. 

Selon M. Daniel Champagne, du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs, les travaux en cours visent à harmoniser les 
différentes parties de la Loi. Ces travaux consistent 
plus précisément à revoir les sanctions encourues 
en leur appliquant de nouveaux critères. 

Des sanctions plus sévères
Généralement, le législateur a prévu que dans 
le cas d’infractions légères, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs décernera sur le champ des sanc-
tions administratives pécuniaires aux person-
nes et aux dirigeants de personnes morales qui 
auront contrevenu à la Loi ou à ses règlements. 
Cependant les contrevenants pourront contester 
ces sanctions administratives devant le Tribunal 
administratif du Québec. Dans le cas de récidives, 
ou lors de manquements graves (des menaces 
pour la vie humaine ou pour l’environnement), 
les contrevenants seront poursuivis devant les 
tribunaux. La Loi augmente le délai de prescrip-
tion et les peines imposées par le tribunal qui par 
ailleurs devra tenir compte de facteurs aggravants 
dans l’imposition des peines.

La date limite pour déposer une demande était le 18 mai 2012. Par consé-
quent, l’accès au formulaire de présentation de projet ainsi qu’au dépôt 
des documents requis n’était plus possible après cette date. Toutefois, le 
formulaire sera de nouveau mis en ligne à l’automne 2012 afin 
de permettre le dépôt de nouvelles demandes dans le cadre de 
ce programme. 

l’aréna de la flèche

14 juin 2012
17 h à 21 h

Montréal CETAF

12 juillet 2012
17 h à 21 h

Montérégie 
(St-Hubert)

A venir

9 août 2012
17 h à 21 h

Montréal CETAF

13 septembre 2012
15 h à 19 h

Mauricie 
(Trois-

Rivières)

A venir

11 octobre 2012
17 h à 21 h

Laval / 
Laurentides

A venir

8 novembre 2012
17 h à 21 h

Montréal CETAF

Rappel : 
Calendrier  
des formations 
ÉnerCible
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régions sociosanitaires (soit 45 %) avaient leur 
concentration supérieure à la ligne directrice. 

Il n’existe pas de région sans radon 
au Canada 
Les résultats de cette étude ont démontré 
que même dans les provinces où les résultats 
globaux indiquent qu’un nombre moins élevé 
d’habitations ont une concentration élevée de 
radon, il existe tout de même des régions qui 
ont des concentrations élevées de radon ainsi 
qu’un nombre important d’habitations où la 
concentration de radon dépasse la ligne direc-
trice. En Ontario, par exemple, où l’estimation 
pondérée en fonction de la population du nom-
bre d’habitations où la concentration intérieure 
était supérieure à la ligne directrice était de 
4,6 %, la concentration intérieure de plus de 
10 % des habitations de 13 des 36 régions socio-
sanitaires — soit plus du tiers — dépassait la 
ligne directrice. 

Les résultats de cette étude peuvent être utilisés 
par les gouvernements et les professionnels de 
la santé pour les aider à établir les priorités des 
efforts de sensibilisation et d’éducation liés au 
radon et à encourager la mesure du radon et les 
mesures correctives le cas échéant. Ces résultats 
ne devraient pas être utilisés pour déterminer le 
risque potentiel que représente le radon ou si un 
test de mesure du radon doit être effectué ou non 
dans une habitation. La seule façon de savoir si 
une maison a une concentration élevée de radon 
est d’effectuer un test de mesure, quel que soit 
son emplacement. 

Maintenant que des résultats relatifs au radon ont 
été obtenus et analysés dans le cadre de cette 
enquête, la prochaine étape sera d’examiner les 
données du questionnaire pour la durée complète 
de l’étude afin de voir s’il est possible d’établir des 
corrélations entre les concentrations de radon et 
les caractéristiques des habitations. Cette étape 
devrait être terminée en 2012. Ces données ser-
viront également à élaborer une méthodologie de 
cartographie sur la présence potentielle de radon 
au Canada. A

Cette étude avait pour but d’obtenir une estima-
tion de la proportion de la population canadienne 
habitant dans des maisons où la concentration 
de gaz radon est supérieure à la ligne directrice 
de 200 Bq/m3, de déterminer les régions encore 
inconnues où l’exposition au radon pourrait 
constituer un risque pour la santé et d’élaborer 
au fil du temps une carte des concentrations inté-
rieures de radon du Canada. Des échantillons ont 
été prélevés dans des habitations canadiennes et 
des tests de mesure à long terme (trois mois) du 
radon ont été effectués par les participants durant 
la période de chauffage d’automne et d’hiver. Le 
fait de prélever des échantillons dans toutes les 
régions sociosanitaires (secteur géographique 
relevant du conseil d’administration d’un hôpi-
tal ou d’une autorité sanitaire régionale) plutôt 
que dans quelques grandes villes a produit une 
estimation de la distribution géographique des 
concentrations de radon au Canada. Il a également 
été demandé aux participants de répondre à un 
questionnaire portant sur les caractéristiques de 
leur maison. 

Les résultats de cette étude de deux ans ont indiqué 
que 6,9 % des Canadiens habitent dans des maisons 
où la concentration de radon est supérieure à la 
présente ligne directrice de radon de 200 Bq/m3; 
ces résultats concordent avec ceux de 7 % obtenus 
au cours de la première année. Cette estimation est 
également similaire aux résultats d’une enquête 
pancanadienne menée à la fin des années 70 qui 
avait estimé que 5 % des Canadiens habitaient dans 
des maisons où la concentration de radon était supé-
rieure à la ligne directrice de 200 Bq/m3. 

Cette enquête a confirmé que les concentra-
tions de radon varient sensiblement à l’échelle 

du pays et qu’il existe des régions où sa pré-
sence dans l’air intérieur est plus marquée 
qu’ailleurs. Le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, 
la Saskatchewan et le Yukon ont le pourcentage 
le plus élevé d’habitations ayant une concen-
tration de radon supérieure à la ligne direc-
trice sur le radon. À l’inverse, le Nunavut et 
l’Île-du-Prince-Édouard ont le pourcentage le 
moins élevé. Le pourcentage brut d’habitations 
où la concentration est supérieure à la ligne 
directrice variait de 23 à 44 % dans 14 des 121 

régions sociosanitaires examinées. Cinq d’entre 
elles se situent au Manitoba, quatre au Nouveau- 
Brunswick, trois en Saskatchewan et une au 
Québec et en Colombie-Britannique. Dans neuf 
autres régions sociosanitaires, le pourcentage 
brut d’habitations où la concentration est supé-
rieure à la ligne directrice sur le radon variait de 
16 à 21 %. Au moins 10 % des habitations de 54 

Les résultats de cette 
étude de deux ans ont 
indiqué que 6,9 % des 

Canadiens habitent 
dans des maisons où 

la concentration de 
radon est supérieure 

à la présente ligne 
directrice de radon de 

200 Bq/m3

A

ADoSS I Er

une enquête de Santé Canadarapport final l’enQuête  
pancanadienne les concentrations  
de radon dans les habitations 

Le rapport résume les résultats de l’Enquête pancanadienne sur 

les concentrations de radon dans les habitations, une étude de 

deux ans menée par Santé Canada qui fait partie intégrante du 

Programme national sur le radon. 

LoI 89 : LA réGLEMEnTATIon SErA MoDIfIéE
réVision des amendes pour les contreVenants 
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A

ProGrAMME bâTIMEnTS 

aide pVp - bÂtiment eXistant

AIDE PVP - BÂTIMENT EXISTANT
INFORMATIONS À COMPLÉTER LORS D’UNE PREMIÈRE VISITE 

Informations générales

1 - Vocation du bâtiment : Indiquez la vocation du bâtiment.

o CHSLD (chambres et corridors)* 

o Commerce de détail (aires de vente)* 

o Complexe sportif (gymnase, salle d’entraînement et salle 
d’exercice)* 

o Hôtel/Motel (chambres et corridors)* 

o Condo industriel (ateliers et entrepôts)* 

o Immeuble à bureau (bureaux)* 

o Immeuble résidentiel à logements multiples 
(appartements)* 

o Établissement d’enseignement (classes et corridors)* 

o Restaurant (salle à manger et cuisine)*

*À noter que les types d’espaces identifiés ci-haut doivent dépasser 60 % de la superficie 

totale de plancher du bâtiment.

2 - Source d’énergie pour le chauffage des 
espaces : Indiquez si la source d’énergie pour le chauffage 
des espaces du bâtiment est l’électricité, un combustible ou 
multisource.

o Électricité

o Combustible (gaz naturel, mazout, propane)

o Multisource (électricité et combustible)

3 - Superficie : Indiquez la superficie  
totale de plancher du bâtiment** :  ______________
 o m2 o pi2

**Bâtiment qui correspond à l’une des descriptions suivantes :
1. Un local dont la superficie totale est assujetti à un bail d’une durée déterminée.
2. Une surface utile pour laquelle on mesure et on facture la consommation d’électricité.
3. Une construction dont la superficie totale s’étend des parois extérieures,  

de la toiture à la dalle.

Projet CVCA

4- Indiquez la superficie de plancher  
desservie par la(les) nouvelle(s)  
unité(s) de climatisation :  _________________
 o m2 o pi2

5- Indiquez la superficie de plancher  
desservie par les systèmes  
de contrôle centralisé :  _________________
 o m2 o pi2

6- Indiquez la superficie de plancher  
desservie par des thermostats  
électroniques :  _________________
 o m2 o pi2

Projet d’Éclairage

7-Indiquez la superficie de plancher  
où sont installés les nouveaux  
appareils d’éclairage :  _________________
 o m2 o pi2

8-Indiquez la superficie de plancher où les nouveaux  
appareils d’éclairage sont installés  
à une hauteur de plus de 6 m (20 pi) :  _________________
 o m2 o pi2

9- Indiquez la superficie de plancher  
où sont installés des détecteurs de  
mouvement ou de lumière naturelle :  _________________
 o m2 o pi2

10-Indiquez le nombre de nouveaux  
appareils indicateurs de sortie :  _________________
 o m2 o pi2

Pour discuter de votre projet, communiquez avec nous!

514 807-1433
Poste 6383
Montréal

1 855 817-1433
Poste 6383

Sans frais, ailleurs au Québec
Pour en savoir plus : www.programmebatiments.com
Un programme en efficacité énergétique d’Hydro-Québec 
géré par ÉnerCible

Programme Bâtiments : Un programme simple et flexible pour vos projets d’efficacité énergétique qui 

offre un outil de travail pratique sur le terrain pour tous les entrepreneurs. Pour vos projets liés à 

des bâtiments existants du volet prescriptif, cet outil permet de récupérer les informations pertinentes 

dès la première visite chez votre client dans le but de faciliter l’entrée des données dans le progiciel. 

N’hésitez pas à faire la demande de cet outil après de votre association.
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Tournois 
de golf

2
0
12

 
Golf Mont treMblant

Vendredi le 24 août 2012 

 
Golf de la faune, Québec 

Vendredi le 14 septeMbre 2012 

Toutes les informations sur notre site
www.cetafgolf.ca

parcours
la bête

parcours
le Géant

Mont-tremblant

Suite au succès de 
l’année dernière, 

prestation du groupe 
Body Groove

Venez accompagnés !

Club de golf de la faune
7900, rue du Marigot, Québec, 

Québec  G1G 6t8
1 866 627-8008

www.golfdelafaune.com
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nouvELLES  DE  LA  CETAf A

Les deux tournois de golf sont de retour. 

Celui de Montréal aura lieu le 24 août au 

Club de golf Mont-Tremblant et celui de Québec 

sera présenté le 14 septembre au Golf de la 

Faune. Ces événements sont importants entre 

autres parce qu’ils resserrent les liens entre les 

membres de la CETAF et les autres intervenants 

de l’industrie. Leur préparation est l’œuvre du 

Comité des événements spéciaux. 

« Si nos deux tournois de golf connaissent du succès année après année, 
c’est parce qu’ils répondent aux souhaits de nos membres », dit Joël 
Grenier, vice-président entrepreneurs et responsable du Comité des évé-
nements spéciaux. Le travail en comité est collectif. Les autres membres 
du comité sont MM. François Bouchard (Saisons-Air inc.), Sylvain Bourret 
(Air Technologies Plus inc.), Yvon Julien (La cie Jess ltée), Maxime Labrie 
(BBP Energies), Patrice Lavoie (Pro Kontrol), Benjamin Leclerc (M.A. Baulne 
inc.) et Sylvain Peterkin (Trane).

L’importance des comités et de la participation des 
membres
Créés par et pour les membres, les tournois de golf — comme tous les 
événements spéciaux —, manifestent le dynamisme de la Corporation. Les 
comités sont précieux pour la Corporation. Ils réunissent des administrateurs 
et des membres qui, comme MM. Patrice Lavoie et Sylvain Peterkin, décident 
de mettre l’épaule à la roue. « La participation des membres est utile au bon 
fonctionnement des comités », dit Joël Grenier. « Elle est même indispensable 
puisque sans elle, les seuls administrateurs ne pourraient parvenir à tout orga-
niser. De plus, la présence de ces membres contribue à apporter une diversité 
de vues et d’idées qui améliorent la qualité des événements. Depuis plus d’un 
an, la CETAF encourage et incite activement les membres à s’impliquer, selon 
leur intérêt, dans les divers comités. Nous souhaitons vivement que d’autres 
viennent offrir leur concours. »

Joël Grenier a voulu aussi souligner le fait que le succès des comités — golf, 
AGA et autres — repose en partie sur les efforts des comités antérieurs. 
Il rappelle l’importance de la participation des membres des régions en parti-
culier ceux de Québec, sans oublier la contribution essentielle des comman-
ditaires qui rendent possible la présentation des événements. 

Prix Personnalités de la CETAF 
Le Comité des événements spéciaux est également responsable de l’organisa-
tion d’un autre événement spécial important : l’Assemblée générale annuelle. 
L’an dernier, le Comité avait innové avec la présentation des Prix Personnalités 
de la CETAF lors de l’Assemblée générale annuelle. Les membres ont large-
ment approuvé cette initiative qui permet de souligner les diverses contribu-
tions de collègues qui s’étaient distingués par leurs réalisations en CVAC. « Le 
premier comité de sélection était constitué de Mme France Sergerie (Lys Air 
Mécanic inc.), et de MM. Hakim Rezine (Carrier Canada) et Sylvain Peterkin 
(Trane) », dit Joël Grenier. « Ils ont fait un travail remarquable. C’est une pre-
mière, et ils ne possédaient pas de balises. » Un nouveau comité est en cours 
de formation, et le processus de sélection a été enclenché. Les membres 
seront invités par courriel à proposer le nom de membres qui, à leurs yeux, 
méritent d’être reconnus comme personnalités de la CETAF. Le comité exami-
nera les suggestions et choisira les trois nouveaux lauréats. Les noms seront 
dévoilés lors du Gala de la CETAF tenue après l’Assemblée générale annuelle 
qui aura lieu le jeudi 15 novembre 2012. A

la réussite de nos éVénements :  
l’implication de nos membres en comité
LE CoMITé DES événEMEnTS SPéCIAux 

Appelez-nous dès maintenant !
1 800 361-8715

dpmm.ca

Assurance des 
entreprises

Cautionnement

Assurance  
de personnes

Assurance auto  
et habitation

Programme d’assurance pour les membres de la CETAF
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la réussite de nos éVénements :  
l’implication de nos membres en comité
LE CoMITé DES événEMEnTS SPéCIAux 
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Longueuil : 677, rue Giffard, Longueuil J4G 1Y3
Tél. : 450 670-0353 Fax : 450 670-1243
Québec : 850, boul. Pierre-Bertrand #310, Vanier G1M 3K8
Tél. : 418 622-5300 Fax : 418 622-0987
Laval : 3424, Francis Hughes, Chomedey H7L 5A8
Tél. : 450 667-0179 Fax : 450 667-7108

Informez-voussur l’opportunité de devenirconcessionnaire Whirlpool

Chaque climatiseur, pompe de chauffage 14-18 SEER Whirlpool Gold®

et appareil de chauffage Whirlpool Gold® que nous proposons
est accompagné d’une garantie de remplacement à vie standard de l’appareil.

E N E X C L U S I V I T É C H E Z T R A N E !

www.whirpoolcomfort.com
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une plateforme de communication universelle 
pour que tous les appareils de contrôles CVAC 
échangent efficacement des informations. Le pro-
jet a été endossé par une partie de l’industrie. 
Regroupées dans la Zigbee Alliance, quelque deux 
cents entreprises, dont Siemens et Les Contrôles 
Johnson, utilisent déjà son protocole ouvert dans 
des applications CVAC. 

La technologie Zigbee s’est rapidement, surtout 
aux États-Unis, taillé une place dans d’autres 
domaines que l’automatisation du bâtiment. Elle 
a été adoptée, entre autres, par les hôpitaux dans 
le bracelet de localisation des patients, par les 
fabricants de compteurs d’électricité, dans les 
produits de consommation 
(télé, etc.) 

Caractéristiques 
Les appareils Zigbee trans-
mettent sur la bande 2,4 GHz 
et 27 canaux. Cette bande 
n’est pas fréquentée par les 
autres technologies sans fil. 
Un autre des grands avan-
tages de cette technologie 
est sa faible consommation 
d’énergie. Ce qui l’appa-
rente à Bluetooth (qui reste 
plus coûteux à implanter) 
et la distingue du Wi-Fi. Les 
piles d’un thermostat Wi-Fi 
se déchargent rapidement 
et devraient être remplacées souvent, alors que 
celles d’un appareil Zigbee continueraient à four-
nir du courant pendant une durée aussi longue 
que sept années. Zigbee fait partie de ces techno-
logies qui favorisent la réduction ou l’élimination 
des déchets domestiques dangereux. Aussi est-
elle recherchée par les concepteurs de projets 
influencés par la certification LEED®.

DoSS I Er A

Les technologies du sans-fil, le téléphone cellulaire, le Wi-Fi, etc., 

accompagnent déjà notre vie quotidienne. Ces technologies sont 

également de plus en plus présentes en automatisation du bâtiment 

où elles domineront bientôt. D’ici à quelques années, le sans-fil 

supplantera le contrôle filaire en nombre d’installations. 

Les chercheurs tentent actuellement de conce-
voir des équipements qui possèdent la capacité 
de générer toute l’énergie qu’ils consomment 
(energy havesting). Zigbee fabrique déjà un 
capteur de température muni d’un bouton 
d’activation qui enclenche un mécanisme 
piézoélectrique pour fournir de l’énergie 
au condensateur. En addition à ce disposi-
tif, EnOcean obtient cette énergie au moyen 
d’une cellule photovoltaïque (solaire) ou par 
la dissipation thermique (le différentiel de 
température entre l’alimentation et le retour 
d’eau chaude). Pour sa part, la Société de 
Contrôles Johnson s’emploie à développer un 
accumulateur qui se sert des vibrations de la 
bâtisse (vibration des équipements CVAC ou 
pression du vent sur la structure) pour créer 
cette énergie gratuite et renouvelable.

Le maillage 
La technologie Zigbee possède une caracté-
ristique unique en contrôle sans fil : la bidi-
rectionnalité. Chaque capteur ou contrôleur 
est à la fois un récepteur et un transmetteur 
(routeur). L’ensemble des capteurs ou contrô-
leurs (on les nomme alors nœuds) forme un 

La progression du sans-fil en automatisation du 
bâtiment est indéniable. Cette technologie repré-
sente actuellement 30 % des installations, mais 
elle pourrait dépasser bientôt celles en contrôle 
filaire. « Plusieurs raisons favorisent cette pro-
gression », explique Eugenio Merlo, ing., AP LEED®,  

des Contrôles Johnson. « Ces raisons sont : le prix 
toujours croissant du cuivre utilisé dans les fils, 
le coût de la main-d’œuvre spécialisée et les prix 
plus abordables de la technologie du sans-fil. Sans 
oublier que cette technologie a fait ses preuves. »

Le sans-fil n’est pas présent en automatisation du 
bâtiment depuis très longtemps. Les premières 
installations remontent à la fin des années 1990. 
Les premiers dispositifs utilisaient les ondes radio 
à courtes et longues distances. Ces équipements 
exigeaient beaucoup d’énergie et ne permettaient 
qu’une communication unidirectionnelle entre un 
capteur de température et un récepteur. La géné-
ration suivante est allée plus loin en élargissant à 
plusieurs capteurs la communication — toujours 
unidirectionnelle — avec un récepteur. Depuis la 
technologie a évolué sensiblement.

Les deux technologies en automatisation du bâti-
ment actuellement les plus représentatives sont 
EnOcean et ZigBee. La première est toujours uni-
directionnelle et elle possède un protocole pro-
priétaire. La seconde communique dans les deux 
directions et s’appuie sur un protocole ouvert qui 
en facilite la diffusion. 

Vers un protocole ouvert 
La technologie Zigbee utilise déjà le protocole 
ouvert BACnet pour l’envoie de messages entre 
récepteur et receveur. En collaboration avec 
l’ASRHAE, l’entreprise étasunienne poursuit le 
développement de ce protocole de communi-
cation Ethernet pour les systèmes automatisés 
de bâtiment. Cette collaboration vise à établir 

automatisation du bÂtiment 
DE PLuS En PLuS LE SAnS-fIL

réseau maillé. L’information d’un capteur de 
température parvient à un contrôleur donné en 
passant d’un nœud à un autre. Le maillage offre 
une redondance en cas de bris. Si un nœud 
devenait indisponible; le système ne cesse pas 
de fonctionner; il suffit de modifier la route 
de communication en utilisant un autre nœud 
du réseau. 

Que de fils! 
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centaines de petits commerces possèdent des 
contrôles indépendants. Il est particulièrement 
commode et rentable dans les tours de bureaux où 
la fréquence des changements de locataires impli-
que des coûts d’aménagement les locaux. Parfois, 
il suffit de déplacer les thermostats. Enfin puisque 
ses méthodes d’installation sont très peu invasives, 
le sans-fil s’applique dans les édifices dont les 
murs contiennent de l’amiante. » 

Aux États-Unis, le projet le plus prestigieux fut 
la conversion au sans-fil des 102 étages de l’Em-
pire Building à New York. La technologie fait 
progressivement sa place au Québec. Quelques 
projets ont été réalisés. Mentionnons plusieurs 
bâtiments d’Industriel Alliance à Québec et les 
bureaux administratifs de Miqro-Innovation à 
Bromont. Enfin, le CUSUM l’adoptera pour ses 
espaces administratifs. 

Le nombre d’installations sans fil augmentera à 
mesure que les fabricants proposeront plus de 
produits compatibles. Avant que le sans-fil réalise 
son plein potentiel, il faudra finir de convaincre les 
concepteurs et leurs clients qui demeurent encore 
attachés aux méthodes standards du contrôle filaire. 
Malgré une certaine résistance de leur part, on peut 
toutefois envisager avec assurance que cette tech-
nologie, plus abordable et mieux connue, dominera 
le marché d’ici cinq ans. A

l’importance des travaux et les 
coûts d’installation. Elle élimine 
des mètres et des mètres de fil 
à poser, et elle ne requiert pas 
d’électricien sauf pour le montage 
des panneaux. »

Applications
« La conversion de bâtiment existant est une des 
forces du sans-fil », poursuit-il. « À la base, le 
sans-fil vise les édifices où il est impensable de 
percer les murs. C’est le cas des musées, ou celui 
d’édifices comportant des matériaux tels que le 

marbre, le bois architectural précieux, ou le verre. 
Cependant, son champ d’application est beaucoup 
plus large. Le sans-fil convient à une foule de 
bâtiments, entre autres, ceux qui comportent de 
vastes espaces comme les aéroports, les gymnases 
et les centres de congrès. Il est avantageux dans 
les supermarchés, dans les magasins à grande 
surface et dans les centres commerciaux où des 

Limites de la technologie 
L’installation d’un réseau sans fil comporte des 
limitations. Ainsi, le rayon maximal de transmission 
d’un module est de 50 pieds. Pour dépasser cette 
distance, l’information doit être relayée en utilisant 
les nœuds placés à l’intérieur de la distance de 
transmission. Le nombre de sauts (d’un nœud à 
l’autre) est également limité. Il ne doit pas excéder 
5 à 6 sauts. Ainsi, le signal peut parcourir une zone 
maximale de 250 pieds jusqu’au contrôleur pro-
grammable (ce contrôleur est câblé et il possède 
une antenne [routeur] qui lui permet de communi-
quer sans fil). Le chevauchement des zones permet 
au signal de parcourir des espaces plus grands. La 
planification consiste à faire chevaucher les zones 
en sorte que tout le bâtiment est couvert et géré 
par un système  informatique central. 

Même si la technologie ne pose aucun problème 
d’interférence, l’utilisation du sans-fil est interdite 
dans certains lieux et dans certaines situations. 
On peut l’installer dans des hôpitaux, mais pas 
dans les salles d’opération et les salles de radio-
thérapie. La Food & Drugs Administration des 
États-Unis l’interdit aussi dans les environnements 
validés (en production pharmaceutique). Enfin, les 
contrôles sans fil ne peuvent être employés pour 
les opérations de désenfumage (lorsqu’on utilise 
les équipements de CVAC pour évacuer la fumée 
dans un bâtiment après un incendie).

Rentabilité
« Les économies sont importantes pour les bâti-
ments », dit Eugenio Merlo. « Les installations 
sans fil coûtent environ 20 % de moins qu’un 
réseau filaire. Mais, c’est dans le domaine de la 
conversion de bâtiments existants que la tech-
nologie est la plus avantageuse, car elle réduit 

automatisation du bÂtiment 
DE PLuS En PLuS LE SAnS-fIL

Par Gaëtan Tremblay

Le sans-fil convient à 
une foule de bâtiments, 

entre autres, ceux 
qui comportent 

de vastes espaces 
comme les aéroports, 

les gymnases et les 
centres de congrès.

A

schéma d’implantation d’un réseau sans fil.

cheminement du message de nœud en nœud 

le maillage se reconfigure en cas de bris.
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bAb I L LArD A

Bienvenue  
aux nouveaux memBres

L’efficacité énergétique au quotidien : Les memBres de La cetaf 
contriBuent au confort et à La santé de tous!

La cetaf est La seuLe association représentative 
en cLimatisation, réfrigération, ventiLation et 

automatisation du Bâtiment.

Corporation des entreprises
de traitement de l’air et du froid

Corporation des entreprises
de traitement de l’air et du froid

Information : 
514 735-1131

1 866 402-3823

catégorie entrepreneurs

COFELY SERVICES INC. — MONtRéaL

catégorie affiLiés

tECHNI-MEK INC. — St-JéRôME

nomination cheZ 
climatisation noVatriX 
Madame Angélique Renaudot,  
nouvelle Directrice des services administratifs

Climatisation Novatrix, une entreprise basée à Sainte-Julie en Montérégie, 
annonce la nomination de madame  Angélique Renaudot au poste de Directrice 
des services administratifs. 

À partir de 2008, Mme Renaudot a occupé les fonctions d’adjointe adminis-
trative où elle a contribué de manière remarquable au développement de 
l’entreprise. Au cours de cette période, Climatisation Novatrix est passée 
de cinq à 22 employés et ses ventes ont progressé spectaculairement pour 
atteindre une augmentation de 300 %. L’énergie et l’entregent déployés par 
Mme Renaudot ont permis à Climatisation Novatrix de renforcer la qualité des 
relations avec sa clientèle, ses fournisseurs et son personnel. 

À titre de Directrice des services administratifs, Mme Renaudot est appelée à 
jouer un rôle décisionnel dans la gestion de l’entreprise. Elle agira également 
comme consultante auprès du président dans la détermination des orienta-
tions et de la stratégie à moyen et long termes. Enfin, Mme Renaudot s’assurera 
que les pratiques d’affaires de Climatisation Novatrix soient les meilleures, 
les mieux adaptés aux défis et enjeux du monde d’aujourd’hui et de demain. 

Congés de la construction et 

événements à retenir

à L’agenda

Jour de la Fête nationale 

24 juin (chômé le 25 juin)

Fête du Canada 

1er juillet (chômé le 2 juillet)

VaCanCeS de la ConStruCtion

Du 22 juillet au 4 août 2012 

tournoi de golF 

de la région de Montréal

24 août au Club de golf Mont-Tremblant 

Fête du traVail 

3 septembre

tournoi de golF 

de la région de QuébeC

14 septembre

Jour de l’aCtion de grâCeS 

8 octobre 

nouVelle expoSition Sur leS 

bâtiMentS intelligentS 

24 et 25 octobre, Place Bonaventure, 

Montréal,

Jour du SouVenir 

11 novembre

aSSeMblée générale annuelle 

de la CetaF

15 novembre

VaCanCeS de la ConStruCtion 

Du 23 décembre 2012 au 5 janvier 2013

22 — Climapresse, mai – juin 2012
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EFFICACE ÉNERGÉTIQUEMENT, RENTABLE FINANCIÈREMENT !
Profitez du programme Bâtiments pour réaliser vos projets d’efficacité énergétique. 
Grâce aux avantages qu’il vous offre, vous pourriez économiser de bien des façons :

- Économies d’électricité récurrentes
- Réduction des coûts d’exploitation
- Amortissement plus rapide de l’investissement

Pour nous joindre, composez le 1 855 817-1433 ou allez au www.programmebatiments.com.

Un programme d’Hydro-Québec géré par ÉnerCible


